
COMPTE RENDU SOMMAIRE 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 27 JUIN  2024 

Date de convocation : 21/06/2024 

L’an deux mil vingt-quatre et le vingt-sept du mois de Juin et à dix-sept heures, le conseil municipal de la commune de La 

Faurie, régulièrement convoqué s’est réuni en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans les lieux habituels de 

ses séances, sous la présidence de Mme le Maire, 

PRESENTS : ACANFORA Christiane – CORNAND Jean-Louis – EYMERY Danielle - PISTONO Marie-Paule - 

LESPAGNE Patricia - PARA Jérôme - PINET Florent - EYMERY Thomas - BEGOU Louis 

ABSENT : VARRY Simon  

ABSENT REPRESENTE : MARTIN Marie (pouvoir à PISTONO Marie-Paule) 

SECRETAIRE DE SEANCE : Jean-Louis CORNAND 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 MAI 2024 

Accord à l’unanimité 

 

DECISION MODIFICATIVE : ATTRIBUTION DE SUBVENTION 

Dans le cadre de la DETR (subvention de l’état), une subvention est attribuée à la commune de 110 332 € pour les travaux 

de Liochette. Cette subvention doit être inscrite au budget, les emprunts seront diminués. 

Vote à l’unanimité 

 

PROJET DE CONVENTIONS ADHESION SERVICES MEDICINE PREVENTIVE ET PREVENTION 2024 

Une convention de médecine préventive (service du centre de gestion) est proposée Ce service prévoit les visites 

périodiques des agents, les reprises suite à un accident de travail, les reprises longue maladie.  
Vote à l’unanimité 

 

CREATION CHEMIN D’ACCES A LA COMBE – ACQUISITION PARCELLE D1079 

Afin de créer le chemin d’accès à La Combe, les consorts Queyrel acceptent d’échanger leur parcelle D1079 avec la parcelle 

communale D1098 pour la même valeur soit 183€. 

Vote à l’unanimité 

 

ECHANGS DE PARCELLES AVEC LE MONASTERE 

Madame le Maire fait part aux membres du conseil municipal de l’accord du monastère pour l’échange de leurs parcelles 

A754 et A755 avec la parcelle communale A744, d’une même valeur de 105 €, échange sans soulte ni d’une part ni d’autre. 

Le monastère prendra en charge les frais de notaire. 

Vote à l’unanimité 

 

RENOVATION FOUR COMMUNAL DU VILLARD : DEVIS de l’ENTREPRISE CLARY 

Madame le Maire présente aux membres du conseil municipal un devis de l’entreprise CLARY, pour la réfection du four 

communal du Villard, d’un montant de 6 747.80 € H.T. Madame le Maire propose de demander à la région une subvention 

dans le cadre de la restauration du petit patrimoine à hauteur de 50%. 

VOTE A L’UNANIMITE 

 

MOTION RELATIVE AU TRANSFERT DE LA COMPETENCE EAU ET ASSAINISSEMENT 

Madame le Maire présente une motion contre le transfert obligatoire de la compétence eau et assainissement à la 

communauté de communes, prévue au 1er janvier 2026. 
VOTE A L’UNANIMITE 

 

LOTISSEMENT : RECOURS GRACIEUX 

Un recours gracieux contre le lotissement a été reçu en mairie. Madame le Maire a rencontré l’avocat afin de 

nous assister dans ce dossier. 

 

LIOCHETTE : DOSSIERS D’APPEL D’OFFRE 

L’appel d’offre pour les travaux à Liochette a été déposé sur le site. 

 

COURRIER DE M. DELIQUAIRE : PROPOSITION D’ACHAT DES RESERVOIRS D’EAU 

Par courrier, M. DELIQUAIRE propose d’acquérir les réservoirs d’eau à côté la médiathèque. Après débat, le 

conseil municipal refuse cette proposition. 

  

QUESTIONS DIVERSES : 

Elections Législatives : tour de garde 

Dotation de biodiversité 
 

Séance levée à 18 heures 


